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Les troupes suisses capitulees
au service du roi face ä la
Revolution frangaise
par Alain-Jacques Czouz-Tornare

L'importance des
Suisses en France

Loin d'etre une curiosite
locale, le service des Suisses
en France exerga une fonction

precise qui depassa
largement en duree et en
importance celle tenue par les
autres troupes etrangeres
presentes sur territoire
frangais.

De 1452 ä 1818, plus de
300 actes diplomatiques
furent signes entre la France et
lescantonssuisses. En 1818,
Charles-Louis Lesur
affirmait:

«Par l'identite de l'origine,
par la contigu'ite du territoire
et l'utilite reciproque des
rapports, les deux nations
sembleront devoir etre eter-
nellement unies. Jules
Cäsar et Tacite les regardent
comme un seul peuple.» '

Les Suisses installes en
France disposaient de Privileges

etendus: telles l'exemp-
tion d'impöt, d'oü l'essor des
banques genevoises ä Paris,
et la prosperite des mar-
chands suisses sur la place
de Lyon notamment.

Fonction des troupes
suisses au service de
France

Les douze regiments suisses

etablis dans le royaume,
a l'instar de la quintessence

de ceux-ci, le celebre
regiment des gardes-suisses,
servaient le roi bien plus que
la France. Un cahier des
charges contraignant pour
le roi, appele Capitulations,
faisait de cette troupe d'elite
un veritable Etat dans l'Etat.
Les Suisses servaient ä titre
d'allies, disposaient d'une
Organisation propre, jouis-
saient par consequent de la
liberte de culte et ne rele-
vaient que des tribunaux de
leur pays.

Comme ils ne pouvaient
servir outre-mer ou dans
une guerre offensive contre
la Prusse, la maison des
Habsbourg ou le Saint-Sie-
ge, et qu'il fallait toujours
verifier avant de les engager
sur le champ de bataille s'il
ne se trouvait pas d'autres
Suisses dans le camp
adverse, leur champ d'action
etait naturellement limite. Si
les Suisses, sous Louis XI,
avaient largement contribue
ä la creation de l'infanterie
frangaise, dans la seconde
moitie du XVIII6 siecle, les
regiments suisses etaient
essentiellement utilisables
comme force de police et de
repression, comme l'attes-
tent l'utilisation et la repartition

geographique de ces
militaires etrangers.

Si l'on s'en tient uniquement

aux gardes-suisses, le

premier des corps de la
«Nation amie et alliee»,
l'enumeration des localites

les hebergeant demontre le
soin qu'on a pris, dans la
presqu'Tle situee en boucle
de Seine, ä organiser un
plan de protection et de
defense des abords des resi-
dences royales de
Versailles, Marly et Saint-Ger-
main2. Ainsi, les Suisses
etaient devenus les garants
des institutions de l'Ancien
Regime, et le caractere re-
pressif de leur fonction ira
en s'accentuant.

Un document du Ministere
de l'interieur, intitule

Observations sur la Suisse
et datant probablement de
1806, dit clairement:

«La France qui d'abord
avait pris des troupes suisses

ä son service comme
moyen d'attaque, avait fini
par ne plus les considerer
que comme moyen de sürete

du Tröne, de police
interieure.»3

Ainsi, de Laborde pouvait
ecrire de fagon premonitoire
dans ses tableaux, en 1780:

1 LESUR (Charles-Louis): Precis

historique et politique des
alliances et capitulations
militaires entre la France et les
cantons suisses, Paris 1818,
p.3.

2 RETHORE (Edouard), Le viel!
Argenteuil presente... Les
Gardes-Suisses ä Argenteuil
et leur influence sociale,
Nancy 1952, p. 11.

3 Archives nationales Paris: AF
IV 1701.
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«II est certain que si la
France avait le malheur
d'etre agitee par des guerres
civiles, les Rois ne trouve-
roient dans aueune
puissance de l'Europe un plus
solide appui que dans les
secours que le Corps helvetique

leur enverroit dans ces
moments critiques.»4

Le röle des soldats suisses
sera d'autant plus important
que, comme le fera remarquer

le comte de Mercy ä

Joseph II, au printemps
1790:

«On ne sait que trop qu'il
n'ya pas un regiment de
l'armee royale sur lequel on
peut compter en toute
securite.»5

Les officiers suisses en
France avaient su se creer au
fil du temps un reseau fami-
lial personnel et obedientiel,
qui les rendaient solidaires
de la noblesse et de son
destin. De plus, de fagon
immuable, les cantons suisses

feront globalement cause

commune avec le futur
Ancien Regime en place. Ils
feront leur la fameuse
reponse du Corps helvetique
aux ligueurs, en 1583:

«Nous ne connaissons
dans nos traites d'alliance et
de paix perpetuelle que le
roi. En vain tous ses sujets
seraient resolus de le detrö-
ner, nos serments qui
doivent etre notre regle defen-
dent de soutenir les rebelles.
Le roi est notre seul allie, et
nullement ses sujets, enfin
c'est lui seul que nous
devons defendre. »6

Ainsi quand, l'un apres
l'autre, les regiments de
l'armee royale - ä commencer

par les symboliques
gardes-frangaises, qui gar-
daient le souverain conjoin-
tement avec les Suisses -
deserteront les rangs de la

monarchie, les Suisses res-
teront fideles ä leur poste et
ä leur serment. Cela posera
d'enormes problemes
diplomatiques et de conscience,
lorsqu'il s'agira de leur faire
preter serment en 1790, non
plus au roi seul, mais ä la
nation tout entiere. Plus grave,

le nouveau serment
constitutionnel, qui ne
faisait plus mention du roi,
souleva maintes difficultes,
tant parmi les gouvernants
suisses qu'au sein de leurs
regiments en France7.

Plusieurs officiers donne-
rent leur demission pour y
echapper. A Maubeuge,
dans le regiment de l'eveche
de Bäle, nomme de Reinach,
six officiers emigrerent ä

l'armee des Princes.
Surtout, de juin 1791 au 10 aoüt
1792, les Suisses ont ete en
butte ä une double sollicita-
tion. C'est entre l'attachement

ä la personne du roi et
la carte des princes emigres,
et non entre le roi et la
Revolution, que les politiques
cantonales naviguerent ä

vue. Toutefois, les gouvernants

helvetiques, seuls ha-
bilites ä definir la marche
ideologique de leurs
regiments ä l'etranger, durent se
resigner ä presenter l'image
d'une Organisation militaire
au service de la France tout
entiere, alors que de toute
evidence les frontieres de la
Grande Nation se resu-
maient, pour eux, aux limites

du tröne.

Effectifs des troupes
suisses en juillet
1787:

Cent-Suisses de la Garde:
100 hommes

Regiment des gardes-
suisses:

4 (bataillons):
2115 hommes

Regiment bernois d'Ernst:
1051 hommes

Regiment de Salis-Samade:
1051 hommes

Regiment de Sonnenberg:
1051 hommes

Regiment de Castella:
1051 hommes

Regiment de Vigier:
1051 hommes

Regiment de Chäteauvieux:
1051 hommes

Regiment de Diesbach:
1051 hommes

Regiment de Courten:
1051 hommes

Regiment de Salis-
Marschlins:
1051 hommes

Regiment de Steiner:
1051 hommes

Regiment de Reinach:
1051 hommes

Total: 14 076 hommes

4 LABORDE (Jean-Baptiste):
Tableaux topographiques,
pittoresques, physiques,
historiques, moraux, politiques,
litteraires de la Suisse, t. 1,

p. 337-338.
5 Correspondanceducomtede

Mercy avec Joseph II, SOSSOS,

citee par GOMEL (Ch.):
Histoire financiere de l'As-
semblee Constituante, Paris
1897, vol. 2, p. 159.

6 Cite par CZOUZ-TORNARE
(Alain-Jacques): «Lestroupes
suisses capitulees au service
du Roi, du renouvellement de
l'Alliance en 1663, ä la fin de
l'ancienne monarchie.»
(Memoire de maitrise dactylogra-
phie), Lille III 1981, p. 213.

7 Cf. ZÜRICH (Pierre de): «Les
derniers serments de troupes
suisses au service de France
sous l'Ancien Regime», in
Revue d'Histoire suisse,
1942-2, p. 220-269.
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En tout, 13 corps repartis
en 26 bataillons et 214
compagnies dont 188 de fusiliers
et 26 de grenadiers.

A ceux-lä s'ajoutent
egalement la Compagnie des
Suisses de la Garde de
Monsieur et celle du comte
d'Artois.

A la veille de la Revolution,
37 874 soldats servaient
officiellement dans les
regiments suisses ä l'etranger:
9 lieutenants-generaux sur
14, 21 marechaux de camp
sur 23, 16 brigadiers sur 33
etaient au service de la
France, ce qui montre
l'importance enorme de ce
Service par rapport aux autres,
que ce soit celui de Hol lande
(9800 hommes), de Naples
(5834) ou d'Espagne (4868)8.

Röle des Suisses
pendant la Revolution

A la fois pilier du regime,
veritable ultima ratio regum
de Louis XVI et symbole
particulierement exemplaire
d'une caste privilegiee ana-
chronique, le service des
Suisses en France jouera un
röle considerable dans le
Processus revolutionnaire.

Nous ne traiterons pas ici
des Suisses civils qui se sont
illustres durant la Revolution.

II suffit de citer le
Neuchätelois Marat, ancien
medecin des gardes-suisses du
comte d'Artois, de J. Necker,
E. Claviere, J.-N. Pache,
E. Dumont et autres Emmanuel

Haller,sanscompterles
banquiers de la Revolution,
J--F. Perregaux ou E. Deles-
sert, pour se faire une idee
de la place tenue par le mi-
crocosme helvetique ä Paris.

Des le mois de mai 1789, il
semble bien que Louis XVI

compte essentiellement sur
les loyaux sujets de l'etranger

pour assurer le maintien
de l'ordre. C'est le
lieutenant-general Peter-Joseph-
Victor de Besenval (1721-
1791) qui fut charge de
Commander les troupes
concentrees dans la region
parisienne. Ce sont surtout
des Suisses qui camperent
au Champ-de-Mars, dans
l'avenue des Champs-Elysees

et ä l'ecole militaire,
quartier-general de Besenval.

II disposait de 7000
fantassins, provenant des
regiments de Salis-Samade, de
Lullin-Chäteauvieux, de
Diesbach, de Reinach, et de
1500 cavaliers. Leur Situation

devint vite inconforta-
ble, comme le mentionne le
lieutenant Gaudenz de Salis
dans son Journal9. La nuit du
12 au 13 juillet, le regiment
de Salis-Samade fut neuf
heures sous les armes, par
une pluie battante, et ne put
prendre la moindre nourriture

pendant dix-neuf heures,

tout en etant en butte ä

l'hostilite de la population
agacee de ne pouvoir les
gagner ä sa cause. Ce sont
d'ailleurs 32 fusiliers du
regiment de Salis-Samade qui
assurerent le lendemain,
sous le eommandement du
lieutenant de Flue, la mal-
heureuse defense de la
Bastille.

Pour le prix de sa peine,
Besenval, en route vers
Soleure, fut arrete par l'emeu-
te, le 27 juillet, ä Brie-Comte-
Robert, sauve in extremis
par Necker, son adversaire,
qui se trouvait egalement
sur les lieux. II fut mis au
Chätelet par l'Assemblee
nationale, le 21 octobre,
avant d'etre absous le
29 janvier 1790, apres de
longs debats judiciaires et

malgre l'opinion publique
qui demandait sa condam-
nation.

L'insurrection du

regiment de
Chäteauvieux

Au mois d'aoüt 1790, de
graves desordres eclaterent
dans la garnison de Nancy,
qui se composait des
regiments du roi, de Mestre de
camp-cavalerie et de Chä-
teauvieux-suisse. En realite,
seuls 294 Suisses, ou sup-
poses tels, prirent directement

part ä l'action. Comme
il se doit, ce sont les
regiments suisses de Vigier et de
Castella qui vinrent ä bout
de la rebellion, avec l'aide de
gardes-nationaux, des
detachements du Royal-Iiegeois
et du Royal-allemand, places

sous le eommandement
du marquis de Bouille. Ar-
retes, les mutins furent defe-
res conformement aux traites

devant un tribunal suisse,

preside par le lieutenant-
colonel de Girardier,
commandant du regiment de
Castella, et compose de
militaires des regiments de
Castella et Vigier. La justice
suisse, fondee sur la Caroline,

fonetionna dans toute sa
rigueur. Sous pretexte
qu'un groupe allogene n'a

8 Cf. MAYDEROMAINMOTIER
(Beat-Emmanuel): Histoire
militaire de la Suisse et celle
des Suisses dans les differents

services de l'Europe,
t. VIII, 1787.

9 SALIS-SEEWIS (J. Gaudenz
von): Fragments du Journal
du lieutenant de Salis, publies
par Adolf Frey, Frauenfeld
1889.

RMSN» 5- 33



Rrro HISTOIRE

pas de comptes ä rendre au
pays oü il se trouve, les justi-
ciers ne prirent pas en
consideration le contexte politique

general. Le Genevois
Soret fut roue vif, 22 hommes

furent pendus, 42 en-
voyes aux galeres. Ces
derniers jouerent involontaire-
ment un röle important dans
le spectacle revolutionnaire.
Le Club helvetique de Paris,
cree en fevrier 1790 par des
exiles fribourgeois recla-
mant des reformes radicales
pour la Suisse, s'acharna ä

en faire des martyrs de la
Revolution, ä liberer ä tout
prix, ce qui permettait de
denoncer les liens entre le
roi et les cantons, puisque
seuls les magistrats suisses
pouvaient amnistier les
soldats felons et non le roi ou
l'Assemblee. Finalement,
malgre l'opposition des
Confederes, les Suisses re-
voltes de Chäteauvieux fu-
rentliberes,eurentdroitä un
cortege ä travers la capitale
le 15 avril 1792, et aux
honneurs de la seance ä
l'Assemblee. C'est ä cette occa-
sion que le bonnet rouge du
bagne de Brest, porte par les
ex-bagnards, fut repris par
les Jacobins comme bonnet
phrygien, embleme de la
Revolution. Ce qui fut appele
«la premiere fete de la
liberte», organisee par Petion
et le comite de Tallien, servit
de modele pour la fete du
centenaire de la Republique
ä Paris, le 22 septembre
1892.

Quant au regiment de
Chäteauvieux, il ne donna lieu ä

aueune plainte dans sa
garnison de Bitche, tant et si
bien que, sans attendre l'ordre

de renvoi du 20 aoüt
1792, il passa avec armes et
bagages en Allemagne, oü
nombre de ses soldats se

retrouverent ä l'armee de
Conde.

La revolte du regiment
suisse de Chäteauvieux a

profondement marque les
annales de l'armee frangaise.

Qu'unetroupe, comptant
parmi les plus fideles au
regime en place, se soit laisse
entrainer dans la sedition,
montre que la contagion
ideologique pouvait etre
etendue ä l'ensemble de
l'armee, en general plus
permeable. Les gouvernements
cantonaux, par l'entremise
des officiers, entreprirent
serieusement la reprise en
main de leurs regiments par
une discipline de fer, l'isole-
ment par rapport ä la population

locale. Tout seditieux
devenaittraTtre ä sa patrie, et
ä ce titre meritait le pire des
chätiments pour un Suisse:
le bannissement et le retrait
de son droit de cite. Cette
politique, efficace sur le plan
interieur, approfondit le fosse

dejä existant entre ces
defenseurs de la monarchie
et ses adversaires, et par lä
meme contribua ä couper le
roi de son peuple.

La revolte du regiment de
Chäteauvieux montre d'un
point de vue suisse la
decadence et les faiblesses de ces
troupes, que ne parvenaient
plus ä masquer une fagade
et un passe prestigieux.

Au sein du regiment, une
importante representation
de Suisses romands apte au
dialogue avec la population
locale et les autres troupes
frangaises explique partiellement

les desordres au sein
d'un des plus vieux
regiments permanents, cree par
Louis XIV en 1677 sous le
nom de Stuppa jeune. Des
causes plus profondes existent.

Les colonels geraient
leur regiment comme une

entreprise ou un domaine, ä

l'aide, souvent, d'une sorte
de regisseur: le lieutenant-
colonel. De ce fait, le colo-
nel-proprietaire etait le plus
souvent absent. C'etait le
cas justement pour le mar-
quis de Lullin de Chäteauvieux,

de Geneve.
Comme dans les troupes

regulieres, les Suisses de
basse extraction n'avaient
pratiquement aueune chance

de monter en grade. Les
compagnies etaient la
propriete des capitaines. Les
officiers les tenaient au
complet par le racolage, et
ils cedaient facilement ä la
tentation d'engager des
etrangers, ou meme des
Frangais appeles passe-
volants, lesquels coütaient
moins eher ä entretenir que
les autres. A l'Assemblee
nationale, Dupont de
Nemours avait vu dans les re-
voltes de Nancy «un ramas-
sis sans patrie, la plupart
repris de justice»™. En fait, de
nombreux Suisses avaient
ete impliques dans la revolte,

mais il s'agissait
essentiellement de ressortissants
de pays sujets comme les
Vaudois. Le malaise helvetique

et les tares du Systeme
des troupes capitulees ont
forme un melange detonant
qui a eclate sous la forme de
cet evenement, qui est
moins un epiphenomene,
comme certains historiens
militairesontvoulu le croire,
qu'un revelateur. L'attitude
du regiment de Chäteauvieux,

loin d'etre une aber-
ration, reflete les ferments
de dissolution du Corps
helvetique tout entier.

FRESNEL (Cdt du): Un
regiment ä travers l'histoire: le
76", Paris 1896, p. 377, 385.
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En amont des evenements
de Nancy, le regiment avait
montre sa fragilite ideologique,

lors du 14 juillet 1789,
oü, selon Henri Martin: «II
s'etait montre si sympathi-
que aux Parisiens que cela
avait beaucoup contribue ä

empecher le commandant
du Champ-de-Mars de marcher

contre le peuple.»"
En aval, nous pouvons

signaler que les anciens
soldats condamnes ne firent
pas de glorieuses carrieres
militaires dans les demi-
brigades helvetiques, au
service de la Republique
des 1798, ä la composition
pourtant discutable. Perrier,
lechef de la 1redemi-brigade
helvetique, annonce le
20 mars 1799, au Directoire
helvetique, le renvoi d'un de
ses anciens soldats revoltes,
qui «aurait corrompu la
brigade par son insubordina-
f/on»12. Sans doute voyait-
on egalement d'un tres
mauvais oeil la presence de
ces hommes qui avaient sali
la belle image d'Honneur et
de Fidelite dont se paraient
les soldats suisses au Service

etranger. C'etait d'ailleurs
la devise du regiment de
Diesbach, oü avait servi le
meme Perrier.

Les Suisses et la fuite
de Louis XVI

La dissolution des troupes
etrangeres, ä l'exception
des Suisses, intervint le
21 juillet 1791. Ce decret ne
concernait pas les douze
regiments suisses, que les
cantons avaient seuls le
droit de licencier. De plus, la
France ne desirait pas se
priver de la neutralite suisse
qui, en plus de couvrir une
Partie non negligeable de sa

frontiere Orientale, faisait
partie integrante de son
appareil diplomatique. L'attitude

moderee des plus ar-
dents revolutionnaires, dont
Robespierre lui meme,
envers le Corps helvetique
globalement hostile, le demon-
trera.

Pourtant, les Suisses
avaient joue un röle notoire
dans le projet d'evasion du
roi, enjuin 1791. Le regiment
de Castella fut mis en
mouvement par le marquis de
Bouille, commandant
militaire de la Lorraine, pour
proteger la fuite du roi, et
l'on comptait bien sur les
Suisses pour proteger le

monarque dans la place de
Montmedy, les autres troupes

etant, comme on sait,
peu süres. Apres l'arresta-
tion du roi, le regiment
compromis retourna dans
ses cantonnements de Metz,
apres etre passe par Verdun,
oü la Municipalite decida
l'arrestation du baron de
Tschudy, confident actif et
devoue du general de
Bouille. Quelques mutins
reclamerent la tete du
capitaine Nicolas de Gady (1766-
1840), futur general et
inspecteur des regiments suisses

capitules durant la
Restauration, qui s'etait montre
particulierement fidele au
roi. Comme le relate Rodolphe

de Castella:
«Les officiers du Regiment

voyant le peril que couraient
leurs deux camarades, con-
seillerentä Gady et ä Tschudy

de se deguiser et de passer

en Allemagne. Habilleen
Jockey et sous le nom de
Nicolas Gerber, Gady reussit

ä gagner Fribourg. Le

voyage de Tschudi fut plus
dramatique: demasque,
poursuivi, traque, il tenta de
se suicider et fut sauve par

Roederer, qui le fit conduire
comme prisonnier ä Metz.
Un decret d'amnistie le deli-
vra. Apres Fribourg, Gady
rejoignit le regiment.»'13

En evitant de s'en prendre
aux regiments suisses, en
passe de devenir les
derniers elements homogenes
et actifs de l'Ancien Regime,
les autorites frangaises me-
nagerent l'avenir. Militairement

encombrant, politi-
quement non reformable
dans l'immediat, le service
de France etait diplomati-
quement indispensable.
C'est par lui que la France
contrölait la Suisse, laquelle
strategiquement autant
qu'economiquement etait
vitale pour sa grande voi-
sine, quel que soit le regime
en place.

La fin anticipee du
regiment d'Ernst

Regiment bernois et
Protestant, le regiment d'Ernst
(1er rgt suisse ou63e rgt d'inf)
cree en 1671 par Jean-
Jacques d'Erlach, fut le
premier regiment suisse de
ligne au service de France. Le
26 fevrier 1792, ä Aix-en-Pro-
vence, ces soldats anachro-
niques furent desarmes par
10 000 Federes de Marseille,

11 MARTIN (Henri): Histoire de
France depuis 1789,1.1, p. 141,
cite par du Fresnel, p. 343, op.
cit.

12 Archives federales: Ausw.
D. 782.

13 CASTELLA DE DELLEY
(Rodolphe de): «Le 66e regiment
d'infanterie. Le regiment
suisse de Castella, 4e

regiment suisse au service de
France, 1672-1792». Ouvrage
dactylographie, Wallenried
1969, p. 80.

RMSN» 35



Rm^ HISTOIRE

auxquels ils faisaient obstacle.

Le major de Watteville,
qui commandait effective-
ment le regiment, sut empecher

une effusion de sang en
donnant l'ordre ä ses hommes

de ne faire aueune
resistance. «Le regiment est en
France pour defendre le
royaume, expliqua la major
de Watteville ä ses hommes,
et non pas pour detruire des
citoyens frangais.»™ On est
loin de la volonte des debuts
de defendre le roi ä tout prix.
Pour bien des Suisses, la
cause de ce dernier est
perdue, et il convient de
menager l'avenir. Ce sera
d'ailleurs le sens de la politique

de temporisation menee

par Berne durant les
annees suivantes. En ce qui
concerne le sort de son
regiment, le gouvernement
bernois prit le parti le plus sage;
il rappela ses soldats. Watteville

fut nomme colonel, les
armes enlevees ä Aix furent
restituees au regiment, qui
prit le chemin de la Suisse, le
26 mai 1792.

Le demantelement, puis le
rappel en Suisse de cet
element allogene, symbole et
soutien de la monarchie en
Provence, marque de fagon
speetaculaire le debut de
l'ceuvre de destruetion de la
royaute par les Federes, Sorte

de repetition generale
pour le massacre des
gardes-suisses au 10 aoüt et
prelude au licenciement
general des troupes suisses.

Obliger des soldats suisses

ä se retirer du territoire
frangais revenait ä ouvrir la
porte au triomphe de la
Revolution, car le retrait du
regiment suisse montrait
clairement que plus rien,
desormais, n'etait en mesure de
s'opposer ä sa marche.
Comme la raison d'etre de

ces regiments reposait dans
la personne du monarque,
enlever ä celui-ci le plus
ancien de ses regiments suisses

permanents revenait ä

lui retirer un des attributs
peripheriques de sa legitimite.

Les Suisses et le
maintien de l'ordre
en France en 1792

A Sarrelouis, le regiment
de Sonnenberg (3e rgt suisse
ou 65e rgt d'inf) courut de
serieux dangers. A Greno-
ble, il y eut de sanglants
affrontements entre le regime
zurichois de Steiner (10e rgt
suisse ou 97e rgt d'inf) et le
Royal-Corse, gagne aux
idees nouvelles. A Lille, les
officiers de Diesbach (7e rgt
suisse ou 85e rgt d'inf)
etaient journellement insul-
tes. La ferme attitude du
regiment de Courten (8e rgt
suisse ou 86e rgt d'inf) ä Va-
lenciennes, de Salis-Samade

(2e rgt suisse ou 64e rgt
d'inf) ä Rouen, de Castella ä

Sarrelouis, de Vigier (5e rgt
suisse ou 69e rgt d'inf) ä

Strasbourg, de Reinach
(11e rgt suisse ou 100e rgt
d'inf) ä Arras, decouragea
les Jacobins qui appelaient
les Suisses «des mercenaires

etrangers ä la solde du
tyran».

A Cambrai, la eonduite
mesuree du regiment valaisan

de Courten lui valut le
respect des habitants et les
eloges de l'Assemblee. En
Corse, la population fit une
Petition pour conserver le
regiment grison de Salis-
Marschlins (9e rgt suisse ou
95e rgt d'inf). Le 6 aoüt 1792,
la Municipalite de Lyon pria
le ministre de la Guerre de
ne pas deplacer le regiment

lucernois de Sonnenberg,
sans lequel il etait impossible

«de retablir d'une maniere
stable la sürete, l'ordre et

la tranquillite». La supplique
affirmait encore:

«La eonduite sage, genereuse

et recommandable,
qu'a tenue, ici, ce regiment
depuis qu'il y est etabli, et
surtout dans les temps de
trouble et d'insurrection, la
connaissance parfaite qu'il a
acquise de l'esprit du peuple,

la moderation, la
prudence et le zele avec lequel
les officiers de ce regiment
ont toujours satisfait aux
requisitions de la municipalite,

ont concouru ä rendre
son service precieux pour
cette ville: Les circonstances
le rendent indispensable etil
ne saurait etre supplee par
aueune autre troupe.»™

Neanmoins, ce regiment
etait ha'i' par les habitants.
Dejä, en septembre 1789,
son envoi ä Lyon avait suscite

une vive fermentation
dans la population, tant et si
bien qu'il fallut le consigner
dans ses casernes. Apres
avoir paeifie le Comtat Ve-
naissin en juin 1791, le
regiment, attribue ä l'armee du

WATTEVILLE (Bon O. de): Le
regiment de Watteville, une
page de son histoire. (Rapport

au Senat de Berne), Paris
1898, p. 27.

' VALLIERE (Paul de): Le 10
aoüt 1792. Les Cahiers
Romands 7, 1930, p. 19-20. Du

meme, voir: Le regiment des
Gardes-Suisses, Lausanne
1912.
Cf. egalement CASTELLA DE
DELLEY (Rodolphe de): «Le
65e regiment d'infanterie. Le
regiment suisse de Sonnenberg

au service de France,
1672-1792.» Wallenried 1968,
p. 5-6.
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Centre, fut mis en garnison ä

Sarrelouis en mai 1792.

Un cas exemplaire: le
regiment de Diesbach

Leve par capitulation le
1er janvier 1690, sous le nom
de jeune-Salis, le regiment
etait passe en mains fribour-
geoises et portait le N°85. En
1789, ce regiment etait
commande par le comte Ladislas
de Diesbach-Belleroche
(1747-1822). Un sous-lieutenant

de ce corps, le comte
Joseph de Diesbach-Torny,
en a relate les dernieres
annees troublees. Son emploi
du temps ä cette epoque est
tres interessant. Durant l'hiver

1788-1789, ä Arras, le
regiment fournit beaucoup
de piquets sur les marches
pour empecher le pillage
des grains. Un bataillon
parvint, en mai, ä empecher
le developpement d'une in-
surrection ä Amiens, tout en
assurant la garde de tous les
moulins. Une marche forcee
emmene le regiment au
Champ-de-Mars ä Paris,
qu'il quitte le 14 juillet ä 10
heures du soir. Parlant de la
souriciere dans laquelle le
regiment se trouvait ä Paris,
le comte de Diesbach ecrit,
d'Achiet-le-Petit, le 21 juillet
1789, au comte de Sommie-
vre, commandant en chef en
Artois:

«J'ai eu le bonheur de me
tirer de la position infernale
oüj'etais sans que mon
regiment ait brüle une amorce,
sans qu'aucun soldat ait
repondu aux atrocites qu'on
leur a dites, sans qu'ils aient
riposte un seul coup de fusil
ä ceux qu'on a tires contre
eux; le Roi est content de
nous, & la Nation n'a pas un
reproche ä nous faire.»™

Une centaine d'hommes
deserterent ä Sevres. Apres
une reprise en main du
regiment, ce dernier reprit son
röle de police d'elite ä Arras,
Peronne, Hesdin, oü un
detachement de cent soldats
desarma le regiment de
cavalerie qui y etait en garnison.

En decembre 1790, le
regiment se retrouve ä Lille.
Durant l'hiver 1791-1792,
des soldats assurent le
maintien de l'ordre ä Tour-
coing, Bailleul et Armentieres.

Apres la declaration de
guerre, le regiment refusa
de marchercontre la maison
d'Autriche, se fondant sur
l'article 45 de la capitulation,
qui lui interdisait de faire
partie de l'armee attaquan-
te. II assuma sa täche de
maintien de l'ordre lors de la
journee du 29 avril, qui fut
fatale au general Theobald
de Dillon.

Aussitöt qu'on apprit que
le decret du 20 aoüt licenciait
les regiments suisses, on
s'empressa de le faire
executer, car la place n'etait plus
tenable. Selon Ghislain de
Diesbach:

«La population etait si
montee contre les Suisses
que ceux-ci osaient ä peine
se montrer dans les rues de
la ville et ils ne pouvaient le
faire sans etre insultes ou
malmenes.»'11

Les gardes-suisses et
le 10 aoüt

La presence des Suisses ä
Paris genait Danton et ses
amis. Malgre toutes les
tentatives, l'Assemblee n'obtint
pas l'eloignement du
regiment des gardes-suisses,
que le roi lui-meme ne pouvait

dissoudre. Pour justifier
son refus de se disperser,

l'etat-major des gardes s'ap-
puyait sur le reglement de
1763 et sur l'article 4 de la
capitulation de 1764. Comme

l'a ecrit Lamartine:
«Indifferents ä toute cause

politique, republicains prets
ä combattre la Republique,
ces hommes n'avaient pour
äme que la discipline etpour
opinion que l'honneur.»™

Cinq ä six cents habits
rouges perirent le 10 aoüt,
sans compter les deux cents
hommes massacres en
septembre.

Les cantons suisses, col-
lectivement, portent une
lourde responsabilite dans
le sort reserve aux gardes-
suisses, qu'ils laisserent
livres ä eux-memes dans le
Paris surchauffe de l'ete
1792. Incapables de prendre
une decision, ces paralyses
de la politique laisserent
pourrir la Situation, que
l'humiliation du regiment
d'Ernst prefigurait pourtant.

Completement figes dans
des structures archaTques,
sans pouvoir de decision
collective rapide, les
cantons suisses, dont les politiques

etrangeres s'annu-
laient les unes les autres,
suivirent les evenements

15 Archives departementales du
Pas-de-Calais. Collection Barbier

B 963.
17 DIESBACH (Max de): «Les

dernieres annees du
regiment de Diesbach, 1789-
1792», in Etrennes Fribour-
geoises, N" 25, 1891, p. 15-23.
(Journal du sous-lieutenant
Joseph de Diesbach.)
DIESBACH (Ghislain de):
Service de France, Paris 1972,
p. 225.

18 LAMARTINE (Alphonse de):
Histoire des Girondins, t. III, p.
123-124.
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sans les rattraper. Ils subi-
rent le desastre du 10 aoüt
comme ils subirent tous les
evenements de cette periode,

y participant en tant
qu'acteurs sans prise sur les
decisions et dans la realite.
En d'autres circonstances,
ils redonneront dans cet im-
mobilisme qu'on pourrait
prendre pour du splendide
isolement, mais qui revenait
ä se presenter le verbe haut
et la garde abaissee face ä la
France. L'attitude de nos
gouvernants helvetiques au
moment de l'invasion de
1798 est une autre illustration

de cette politique de
l'autruche bottee-casquee.

La Revolution met fin
au service de France

Le sejour de troupes suisses

dans un pays en pleine
revolution etait devenu
impossible. L'Assemblee, le
20 aoüt, sur le rapport de
Brissot, avait decrete que:

«les regiments suisses et
allies de la Suisse, actuellement

au service de la France,
cesseraient d'yetre, et que le
pouvoir executif serait Charge

de temoigner aux
cantons helvetiques, au nom de
la Nation frangaise, la
reconnaissance pour les services
par eux rendus dans les
armees frangaises.»™

Nicolas de Gady, capitaine
dans le regiment de Castella,
tout comme Fribourg son
canton d'origine qui recla-
mait depuis plusieurs mois
le rappel des regiments capi-
tules, accueille favorable-
ment le retour en Suisse de
troupes qui ont perdu en
France leur raison d'etre. Au
sujet du licenciement qui
s'effectua ä Troyes le
26 septembre, il declara:

«Ce fut pour nous un vrai
sujet de satisfaction, puisqu'il

nous devenait desormais

impossible de rendre
quelque service au malheureux

Louis XVI, pour lequel
nous aurions verse de si bon
cceur jusqu'ä la derniere
goutte de notre sang.»20

Au mois d'octobre, les
regiments licencies etaient
presque tous rentres en
Suisse. 500 hommes du
regiment de Castella, parmi
lesquels un grand nombre
d'etrangers, resterent en
France et furent verses dans
la Legion de Luckner. 600
soldats provenant en partie du
regiment de Vigier forme-
rent le 21e chasseurs ä pied
devenu la 21e demi-brigade.
Des Genevois entrerent
dans la legion des Allobro-
ges, d'autres Suisses dans
les hussards d'Esterhazy. Le

sergent fribourgeois Amey,
du regiment de Vigier,
devint general sous l'Empire;
son nom figure sur l'Arc de
Triomphe ä Paris.

En 1798, lors de l'invasion
frangaise, ce sont les Suisses

au service etranger, et
principalement ceux au
service de France, notamment
des soldats de l'ancien
regiment d'Ernst, qui assurerent
la defense du pays.

Conclusion
On meconnatt generalement

en France le röle exact
joue par les Suisses, tant
civils que militaires,
particulierement durant la Revolution.

Seul apparatt le röle
spectaculaire joue par les
gardes-suisses. Mais dans
bien des provinces du
royaume, de l'Artois ä la
Provence, des Suisses
veillaientsurla monarchieet
ses biens. Leur attitude du¬

rant cette epoque montre
qu'ils ne servaient plus,
finalement, qu'ä la garde
interieure du royaume, depuis la

guerre de Sept Ans. Le peuple,

en focalisant sa haine
contre ces etrangers ä la
nation, vit ä travers ces hommes

du roi la fragilite de ce
dernier, reduit ä n'avoir
confiance qu'en ceux sur qui
il ne regnait pas.

Finalement, la presence
des soldats suisses en France

contribua grandement ä

corriger l'image bucolique
d'une Suisse alpestre et
pacifique que le preromantis-
me avait vehiculee.

La perte de ces regiments
n'affaiblit que peu le potentiel

militaire de la France,
d'autant plus que de
nombreux soldats suisses ou
apparentes continuerent ä
servir la Republique.

Du moment oü la fille
ainee de l'Eglise fait place ä
la Grande Nation, les servi-
teurs suisses du roi n'ont
plus de raison d'exister. Ce
n'est pas tant le service de
France qui s'acheve une
premiere fois en 1792, qu'une
forme d'union personnelle
entre les XIII cantons et le roi,
principe unificateur tacite.
Napoleon se contentera
finalement de reprendreäson
compte cette coutume en la
concretisant quand il fera
figurer le terme de Mediateur
de la Confederation helvetique

dans sa titulature
officielle.

19 SUSANE (General): Histoire
de l'infanterie frangaise, Paris
1874, t. II, p. 163.

20 GRANGIER (L): «Notice bio-
graphique sur le general de
Gady et ses Souvenirs ecrits
en1838.»A.S.H.F.,t. IV, 1888,
p. 466.
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D'un point de vue suisse,
avec la fin brutale mais combien

previsible du service
capitule, on commenga ä

prendre conscience de l'in-
convenance qu'il y avait
pour des Suisses qui, chez
eux, etaient censes etre des
«intrepides defenseurs de la
liberte» ä devenir en France
des «appuisdudespotisme.»

Le 10 aoüt et le licencie-
mentqui s'ensuivitbriserent

les vieux liens sentimentaux
et historiques qui liaient la
monarchie capetienne au
Corps helvetique. Meme si
les relations economiques
subsisterent, le cceur n'y
etait plus. L'execution du roi
annongait la fin prochaine
de la vieille Suisse, que la
France au cours des siecles
avait tant contribue ä maintenir,

puis ä empecher de se
renouveler. Quand la France

recreera la Suisse ä son image

en 1798, eile prendra soin
de la lier par ce qui avait
toujours permis d'attacher
les Suisses ä eile: le service
militaire. En se mettant ä
servir desormais les Frangais,

ce service devenait par
lä meme, pour la premiere
fois vraiment, le service de la
France.

A.-J. C.-T.
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